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TRIBUNE

2. GROUPE GAUCHE : Bien vivre à Peymeinade

 EXPRESSIONS DES CONSEILLERS MINORITAIRES

1. GROUPE DROITE : Ensemble pour un avenir maitrisé

Les projets municipaux ?
En mars 2014, M.Delhomez faisait un comparatif entre les candidats : Mme Brousteau était 
spécialiste des mensonges et de la tromperie et Mme Trouche, incompétente !
Lors du débat de Nice Matin, on s’en souvient, M.Delhomez avait annoncé une présentation de 
trois propositions pour le projet d’aménagement du centre-ville, suivi d’un référendum pour vous 
donner la parole que NOUS, nous n’avons plus en conseil !
A ce jour, l’équipe majoritaire confi rme la continuité des projets de Mme Brousteau sans aucune 
modifi cation et ne présente aucun projet structurant pour Peymeinade.
Où est la compétence? Où est la tromperie? 
E.Trouche

Où est passé M. Delhomez ? 
Où est passé M. Delhomez ? Vous savez, cet homme plein de verve qui parlait haut et fort.
Cet homme énergique qui disait que lui, LUI, (oh ! LUI) saurait parler au préfet, imposer ses vues, 
dicter ses conditions. L’homme qui  se promettait d’être le dernier rempart contre la construction 
massive de logements sociaux à Peymeinade. 
L’avis de recherche est lancé. En eff et ce M. Delhomez-là nous serait très utile aujourd’hui, car le 
maire de Peymeinade (un homonyme ?) n’a d’autre idée en tête que de poursuivre et amplifi er les 
projets de Mme Brousteau en matière de logements sociaux et d’aménagement du centre-ville.
Où est donc passé le contrat de confi ance ?
Myriam Comanducci-Cassarini

En dépit d’un rappel à l’ordre par le Préfet des Alpes-Maritimes, M. le Maire s’obstine à ne pas 
reconnaître le caractère non-politique de notre groupe. C’est pour cette raison que nous avons 
refusé de communiquer dans le dernier journal municipal.
Monsieur le Maire nous reproche sans cesse de ne pas être constructifs. Lors de la première 
réunion « centre-ville », nous lui avons fait part des pré-études que nous avions menées avec 
des architectes paysagistes sur l’implantation d’un complexe culturel à côté du parc Daudet. 
Cette solution permettrait de disposer d’un pôle culturel en toutes saisons. Nous étions prêts 
à collaborer, la décision du Maire a été : « pas d’élus de l’opposition dans les commissions 
communales, vous serez informés quand les projets seront prêts à être présentés en conseil 
municipal ». Nous souhaitons que les Peymeinadois soient informés de  toutes les études qui ont 
été menées au cours du mandat précédent  sur le centre culturel et  la piscine intercommunale. 
Celles-ci seront prochainement  sur le site du PHARE. http://www.lepharedepeymeinade.com


